
 

 

Comité sectoriel de la sécurité sociale et de la santé 
 

 

CSSSS/18/143 

 

 

DÉLIBÉRATION N° 18/080 DU 5 JUIN 2018 RELATIVE À LA COMMUNICATION DE 

DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL CODÉES RELATIVES À LA SANTÉ PAR 

L’AGENCE INTERMUTUALISTE ET LA DIRECTION GÉNÉRALE STATISTIQUE À 

L’INSTITUT SCIENTIFIQUE DE SANTÉ PUBLIQUE DANS LE CADRE DU PROJET 

HEASP (HEALTH, ENVIRONMENT AND SUSCEPTIBLE POPULATIONS) 

 

Le Comité sectoriel de la sécurité sociale et de la santé (dénommée ci-après « le Comité sectoriel 

») ; 

 

Vu la loi du 15 janvier 1990 relative à l’institution et à l’organisation d’une Banque-carrefour de 

la sécurité sociale, notamment l’article 37 ; 

 

Vu la loi du 21 août 2008 relative à l’institution et à l’organisation de la plate-forme eHealth ; 

 

Vu la loi du 3 décembre 2017 portant création de l’Autorité de protection des données, notamment 

l’article 114, modifié par la loi du 25 mai 2018 ; 

 

Vu la demande d'autorisation de l’ISP du 13 avril 2018 ; 

 

Vu le rapport d’auditorat de la Plate-forme eHealth du 25 mai 2018 ; 

 

Vu le rapport de monsieur Yves Roger. 

 

Émet, après délibération, la décision suivante, le 5 juin 2018 : 
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I.  OBJET DE LA DEMANDE 

 

1. Dans le cadre du projet HEASP (Health, Environment And Susceptible Populations), 

l’Institut scientifique de santé publique (ISP) souhaite réaliser une étude scientifique portant 

sur l’identification des facteurs individuels modifiant l’association entre la mortalité et la 

pollution de l’air d’une part, la température d’autre part.  

 

2. La mortalité due à la pollution de l’air et aux températures élevées a été mise en évidence 

dans un grand nombre d’études. Plus récemment, des études ont suggéré que pour des 

populations aux caractéristiques sociodémographiques particulières ou avec des conditions 

cliniques préexistantes, le risque pouvait être accru, à niveau d’exposition égale. Certains 

sous-groupes d’individus ont, en effet, été identifiés comme étant spécialement vulnérables. 

L’âge est par exemple un facteur modificateur, la mortalité due à la pollution de l’air étant 

plus élevée dans les populations âgées. Le sexe et des caractéristiques sociodémographiques 

ont été suggérés comme facteurs modificateurs. Par contre, les études évaluant les conditions 

médicales individuelles (diabète, maladies cardiaques, …) sont rares. 

 

3. Dans un premier temps, les chercheurs étudieront l’association entre la mortalité et la 

pollution de l’air d’une part, la température d’autre part dans les grandes villes belges. Par la 

suite, les chercheurs tenteront d’identifier et d’évaluer le rôle des facteurs de vulnérabilité 

dans la modification de l’effet des polluants atmosphériques ou des températures extrêmes. 

Le but est d’identifier les populations spécifiques pour lesquelles le risque de mortalité serait 

plus élevé. Ils chercheront à mieux comprendre les mécanismes susceptibles d’expliquer les 

potentielles différences d’associations selon les conditions médicales données. Pour ces 

analyses, l’impact confondant des facteurs individuels (âge, sexe) et socioéconomiques sera 

pris en compte. Les chercheurs prendront également en compte l’environnement bâti et non-

bâti (espaces verts, …) caractérisant le lieu de résidence des sujets de l’étude. Des 

interactions pouvant exister entre la pollution de l’air et des facteurs environnementaux liés 

à l’urbanisation. 

 

4. Les conclusions de cette étude permettront de déterminer l’influence de l’état de santé sur la 

mortalité due à la pollution de l’air et aux températures. Cela permettra également de 

comprendre quels facteurs jouent un rôle clé dans cette relation. L’évaluation du rôle des 

facteurs de vulnérabilité dans la modification de l’effet des polluants atmosphériques ou des 

températures extrêmes permettra de fournir aux autorités de santé une identification des 

populations spécifiques à risque. Les résultats de ces analyses pourront ainsi servir de base à 

une réflexion autour des stratégies de prévention pour une meilleure anticipation/réduction 

de la mortalité dans la population belge. Les résultats de ces travaux enrichiront les 

connaissances scientifiques dans ce domaine. Ils feront pour cela l’objet de publications et 

de présentations scientifiques en Belgique et à l’international. 

 

5. Les personnes concernées sont les personnes résidant dans les villes de Bruxelles, Anvers, 

Gand, Louvain, Bruges, Charleroi, Mons, Liège et Namur décédées de cause naturelle entre 

2010 et 2015. Les personnes sont sélectionnées sur la base de leur année de décès, de leur 

lieu de résidence au moment du décès et de la cause de décès. Environ 60 000 personnes par 

année d’étude sont concernées, soit environ 360 000 personnes. 
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6. L’Agence intermutualiste communiquera des données à caractère personnel codées relatives 

à la santé issues des bases de données Population, Soins de santé et Pharmanet. Une liste 

exhaustive des données communiquées est jointe en annexe1. 

 

7. La Direction générale Statistique sélectionne les données individuelles concernant les 

personnes résidant dans les villes de Bruxelles, Anvers, Gand, Louvain, Bruges, Charleroi, 

Mons, Liège et Namur décédées de cause naturelle (ICD-9 : 001-779 / ICD-10 : A00-R99) 

entre 2010 et 2015. Il s’agit des données suivantes : 

 

- Date de naissance et de décès : la date de décès est nécessaire pour faire le lien avec les 

données journalières de pollution de l’air et de température correspondant au jour du 

décès. La date de naissance est nécessaire pour le calcul de l’âge de l’individu qui est un 

facteur important dans ce type d’association. 

- Le sexe : de nombreuses associations différent selon le sexe. 

- Le code ICD de la cause de décès : la pollution de l’air provoque principalement des 

décès de cause cardiovasculaire et respiratoire. Cette information est essentielle pour 

pouvoir étudier l’association entre la pollution de l’air (ou la température) et la mortalité 

de cause cardiovasculaire et respiratoire distinctement des autres causes. 

- Le code NIS de la résidence au moment du décès : le code NIS est nécessaire pour pouvoir 

faire la distinction entre les communes. Il est important d’effectuer des analyses 

différentes par ville. Les effets des expositions environnementales pouvant être différents 

selon les villes qui présentent des caractéristiques environnementales différentes. 

- La date d’emménagement : Cette date permet d’évaluer, à la date de l’enquête, depuis 

combien d’années le participant est exposé à son environnement. Ce n’est pas excessif 

car l’impact de l’environnement sur la santé se joue très souvent sur le long terme. Les 

mesures d’association entre santé et environnement pourraient alors varier pour un 

individu exposé depuis seulement quelques mois à un environnement X comparé à un 

autre individu exposé depuis plusieurs années. 

- La densité de population du secteur statistique de la résidence de la personne au moment 

du décès (le code du secteur statistique ne sera pas transmis à l’ISP, seule la densité de 

population correspondante sera transmise) : la densité de population est un élément 

important à considérer lorsqu’on s’intéresse à l’environnement (non-)bâti. Ce degré de 

précision n’est pas excessif dans la mesure où la densité de population est très variable 

d’un secteur statistique à l’autre. 

- Les coordonnées géographiques de la résidence de la personne au moment du décès 

(cette information ne sera pas transmise à l’ISP mais elle est utile à la Direction Générale 

Statistique pour la construction des indicateurs d’exposition environnementale) : la 

connaissance du lieu de résidence est nécessaire pour pouvoir associer à chacun des sujets 

les indicateurs environnementaux correspondant à sa résidence. Ce degré de précision 

n’est pas excessif dans la mesure où l’environnement est très variable spatialement. 

 

8. Cette étude scientifique sera réalisée sous la responsabilité d’un praticien des soins de santé, 

le docteur An Van Nieuwenhuse, qui est également responsable du « Service Santé et 

                                                 
1 A cet égard, le Comité sectoriel rappelle que cette annexe fait partie intégrante de cette délibération et qu’aucune 

modification ne peut y être apportée. 
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Environnement » au sein de la « Direction Opérationnelle Alimentation, médicaments et 

sécurité du consommateur » à l’ISP. 

 

9. Les données à caractère personnel codées seront communiquées selon le schéma suivant : 

 

1. La Direction Générale Statistique (Statistics BE) fait la sélection de la population d’étude 

c’est-à-dire la population résidante des villes de Bruxelles, Anvers, Gand, Louvain, 

Bruges, Charleroi, Mons, Liège et Namur décédée de cause naturelle entre 2010 et 2015, 

et transmet la liste des numéro NISS correspondants à TTP-eHealth. 

T-eHealth attribue le numéro de Registre National (RN) à chaque NISS unique. 

2. eHealth renvoie la correspondance NISS/RN à la Direction Générale Statistique. 

3. eHealth envoie la liste NISS/RN au conseiller en sécurité NIC. 

4. eHealth envoie la liste RN/Cproject au TTP-VI (BCSS). 

5. Sur la base du numéro RN, la Direction Générale Statistique fournit les données (date de 

naissance, sexe, date de décès, cause de décès, code NIS de la commune de la résidence 

au moment du décès, la date d’emménagement, la densité de population du secteur 

statistique et les indicateurs d’exposition environnementale) à TTP-VI (BCSS). 

6. Le conseiller en sécurité NIC convertit l’identifiant NISS en C1 et envoie la 

correspondance C1/RN à TTP VI (BCSS). 

7. Sur la base d’un deuxième codage (C1 -> C2), les données de l’AIM sont sélectionnées 

(DWH IMA). 

8. Les données sont renvoyées à TTP VI (BCSS) avec l’identifiant C2. 

9. Le TTP VI (BCSS) remplace l’identifiant C2 par l’identifiant Cproject et convertit des 

données reçues de la Direction Générale Statistique avec l’identifiant Cproject. Toutes 

les données placées dans le datawarehouse de l’AIM auront l’identifiant Cproject. 

10. Si le comité sectoriel le juge nécessaire, une analyse Small Cells Risk sera effectuée. 

11. Les données seront mises à la disposition des chercheurs de l’ISP. 
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10. La Banque Carrefour de la Sécurité Sociale et la plateforme eHealth interviennent en tant 

qu’organisations intermédiaires en vue du couplage, du décodage et/ou de l’anonymisation. 

L’ISP souhaite que la plateforme eHealth soit autorisée à conserver le lien entre le numéro 

d’identification réel et le numéro d’identification codé. L’ISP souhaite que ce lien soit 

conservé afin d’éventuellement ajouter, dans une seconde phase, des personnes décédées 

depuis le 1er janvier 2016. 

 

11. Les données sont demandées au niveau individuel, le risque d’identification est donc 

possiblement présent. Cependant, pour limiter ce risque, l’information concernant le lieu de 

résidence du sujet concerne uniquement la commune de résidence. Les chercheurs de l’ISP 

ne posséderont pas l’information des coordonnées géographiques précises du lieu de 

résidence ou du secteur statistique correspondant. 

 

12. Le projet est établi jusqu’au 31 décembre 2021, mais les chercheurs souhaitent conserver les 

données codées jusqu’au 31 décembre 2023. Les deux ans supplémentaires demandés 

tiennent compte du fait que des publications scientifiques seront réalisées pendant et une fois 

le projet achevé. Elles pourront nécessiter (selon les remarques des examinateurs) des 

analyses complémentaires. 

 

II.  COMPÉTENCE 

 

13. En vertu de l’article 42, § 2, 3°, de la loi du 13 décembre 2006 portant dispositions diverses 

en matière de santé, le Comité sectoriel de la sécurité sociale et de la santé est en principe 

compétente pour l’octroi d’une autorisation de principe concernant toute communication de 

données à caractère personnel relatives à la santé. 

 

14. Les demandeurs souhaitent faire appel à la Plate-forme eHealth en tant que tierce partie de 

confiance. En vertu de l’article 11 de la loi du 21 août 2008 relative à l’institution et à 

l’organisation de la Plate-forme eHealth et portant dispositions diverses, le Comité sectoriel 

doit accorder une autorisation pour toute communication de données à caractère personnel à 

la Plate-forme eHealth. 

 

15. Le Comité sectoriel s’estime dès lors compétent pour se prononcer sur la présente demande 

d’autorisation. 

 

III. EXAMEN 

 

A. ADMISSIBILITÉ  

 

16. Le traitement de données à caractère personnel relatives à la santé est en principe interdit, et 

ce conformément au prescrit de l’article 9, §1er du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 

européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 

l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, et abrogeant la directive 95/46/CE (RGPD). 
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L'interdiction ne s'applique cependant pas, notamment, lorsque le traitement est nécessaire à 

la recherche scientifique et est effectué conformément à l’article 89 du Règlement précité2. 

 

17. A la lumière de ce qui précède, le Comité sectoriel est par conséquent d'avis qu'il existe un 

fondement admissible pour le traitement des données à caractère personnel codées relatives 

à la santé envisagé. 

 

B. FINALITÉS 

 

18. L’article 5, §1er du RGPD prévoit que les données à caractère personnel doivent être traitées 

de manière licite, loyale et transparente au regard de la personne concernée. 

 

En l’occurrence, ce projet de recherche s’inscrit dans une démarche de santé publique et dans 

le cadre des missions attribuées à l’ISP par l’arrêté royal du 6 mars 1968 érigeant en 

établissement scientifique de l’Etat, l’Institut scientifique de santé publique du Ministère de 

la Santé publique et de la Famille, modifié par l’arrêté royal du 20 décembre 2007.  

Cet établissement a pour mission d’assurer un soutien à la politique de santé par la recherche 

scientifique, des avis d’expert et des prestations de service, notamment : 

- en formulant des recommandations et des solutions sur base scientifique quant aux 

priorités pour une politique de santé publique proactive au niveau belge, européen ou 

international ; 

- en développant, évaluant et appliquant des méthodes d’experts tenues à jour au sein d’un 

système de qualité validé afin d’évaluer l’état de la santé publique et les indicateurs de 

santé ; 

- en élaborant des solutions avancées pour le diagnostic, la prévention et le traitement des 

maladies existantes et émergeantes ainsi que pour l’identification et la prévention d’autres 

risques pour la santé, y compris ceux de l’environnement. 

 

19. Les données à caractère personnel doivent être « collectées pour des finalités déterminées, 

explicites et légitimes, et ne pas être traitées ultérieurement d’une manière incompatible avec 

ces finalités ; le traitement ultérieur (…) à des fins de recherche scientifique (…) n’est pas 

considéré, conformément à l’article 89, §1er, comme incompatible avec les finalités initiales. 

 

En ce qui concerne les données de santé, la mission légale de l’Agence Intermutualiste 

consiste à « analyser les données collectées par les organismes assureurs dans le cadre de 

leurs missions et à leur procurer l’information en la matière ». Ces données seront ici utilisées 

dans le cadre d’une étude scientifique investiguant la mortalité associée à la pollution de l’air 

d’une part, aux températures d’autre part, en fonction de l’état de santé de la population. 

 

En ce qui concerne les données de mortalité, ces données sont collectées par la Direction 

générale Statistique dont l’objectif est de « collecter, traiter et diffuser des données chiffrées 

pertinentes, fiables et commentées sur la société belge ». Ces données seront ici utilisées dans 

le cadre d’une étude scientifique investiguant la mortalité associée à la pollution de l’air 

d’une part, aux températures d’autre part. 

 

                                                 
2 Article 9, §1er, j) du RGPD. 
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C.  PROPORTIONNALITÉ 

 

20. Ces données à caractère personnel doivent être adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est 

nécessaire au regarde des finalités pour lesquelles elles sont traitées. 

 

A cet égard, le Comité sectoriel déclare avoir pris connaissance de la liste des données à 

caractère personnel qui seront communiquées par l’AIM et la Direction générale statistique 

annexée à la présente délibération. Il déclare également avoir pris connaissance des finalités 

générales du projet ainsi que de la finalité des données communiquées.  

 

21. Vu la nécessité de réaliser des analyses très détaillées à l’aide de ces données, le demandeur 

a besoin d’avoir accès à des données codées afin d’être en mesure de réaliser des analyses 

très détaillées qu’il ne serait pas possible de réaliser à l’aide de données anonymes. Cette 

finalité justifie donc le traitement de données à caractère personnel codées. 

 

22. Afin de s’assurer que les risques de ré-identification des personnes concernées sont limités, 

le Comité sectoriel estime nécessaire qu’une analyse Small Cells Risk soit effectuée, selon 

la proposition de l’ISP, par l’entreprise P-95, active dans le domaine de la pharmacovigilance 

et de l’épidémiologie. 

 

23. Le Comité sectoriel constate que l’ISP souhaite conserver les données communiquées sous 

une forme codée jusqu’au 31 décembre 2023. Le Comité sectoriel estime ce délai 

raisonnable. Une fois ce délai écoulé, les données à caractère personnel codées 

communiquées devront être détruites. 

 

24. Le Comité sectoriel rappelle que les résultats de l’étude scientifique ne pourront en aucun 

cas contenir des données à caractère personnel codées ou permettant la ré-identification des 

personnes concernées. Les résultats de l’étude ne pourront contenir que des données 

anonymes. 

 

25. Le Comité sectoriel estime nécessaire de rappeler que l’ISP en tant que responsable du 

traitement des données communiquées est responsable du respect de l’article 9, §er du RGPD 

et doit être en mesure de démontrer que celui-ci est respecté. Il en va de même pour l’Agence 

Intermutaliste et la Direction générale Statistique pour le traitement des données effectué 

sous leur responsabilité. 

 

D. TRANSPARENCE 

 

26. Le responsable du traitement de données à caractère personnel, collectées à des fins 

déterminées, explicites et légitimes, doit communiquer certaines informations relatives au 

traitement aux personnes concernées. 

 

27. Néanmoins, cette obligation n’est pas d’application lorsque la fourniture de telles 

informations se révèle impossible ou exigerait des efforts disproportionnés, en particulier 

pour le traitement à des fins de recherche scientifique. 
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E. MESURES DE SÉCURITÉ 

 

28. En vertu de l’article 5, §1er, f) du RGPD, les données à caractère personnel doivent être 

traitées de façon à garantir une sécurité appropriée des données à caractère personnel, y 

compris la protection contre le traitement non autorisé ou illicite et contre la perte, la 

destruction ou les dégâts d’origine accidentelle, à l’aide de mesures techniques ou 

organisationnelles appropriées (intégrité et confidentialité). 

 

29. Le Comité sectoriel constate que les données à caractère personnel communiquées seront 

traitées sous la responsabilité d’un professionnel des soins de santé. 

 

30. Le demandeur déclare en outre que les conditions suivantes sont remplies: 

- Un date protection officer a été désigné. 

- Les risques liés au traitement des données à caractère personnel ont été évalués et les 

besoins de protection en la matière ont été déterminés. 

- Il dispose d'une version écrite de la politique de protection et la politique relative à la 

protection des données à caractère personnel y est intégrée. 

- Les divers supports de l'organisation contenant des données à caractère personnel ont 

été identifiés. 

- Le personnel interne et externe concerné par le traitement de données à caractère 

personnel a été informé, eu égard aux données traitées, des obligations de confidentialité 

et de protection découlant à la fois des différentes dispositions légales et de la politique 

de sécurité.  

- Les mesures de protection appropriées ont été prises afin d'empêcher tout accès non 

autorisé ou tout accès physique inutile aux supports contenant les données à caractère 

personnel traitées. 

- Des mesures ont été prises pour éviter tout dommage physique qui pourrait 

compromettre les données à caractère personnel. 

- Les différents réseaux connectés au matériel traitant les données à caractère personnel 

sont protégés. 

- Une liste actuelle des différentes personnes compétentes qui ont accès aux données à 

caractère personnel dans le cadre du traitement, a été établie.  

- Un mécanisme d'autorisation d'accès a été conçu de sorte que les données à caractère 

personnel traitées et les traitements qui y ont trait, soient uniquement accessibles aux 

personnes et applications qui y sont expressément autorisées. 

- Le système d'information est conçu de telle sorte que l'identité des personnes qui 

accèdent aux données à caractère personnel est enregistrée en permanence. 

- La validité et l'efficacité des mesures organisationnelles et techniques à travers le temps 

seront contrôlées afin de garantir la protection des données à caractère personnel; 

- Des procédures d'urgence ont été prévues en cas d'incidents de sécurité impliquant des 

données à caractère personnel. 

- Une documentation actualisée concernant les différentes mesures de gestion mises en 

place en vue de la protection des données à caractère personnel et des différents 

traitements qui y ont trait, est disponible. 
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F. INTERVENTION DE LA PLATEFORME E-HEALTH  

 

31. Conformément à ses missions prévues dans la loi du 21 août 2008 relative à l’institution et à 

l’organisation de la Plate-forme eHealth et portant dispositions diverses, M.B. 13 octobre 

2008, la Plate-forme eHealth met à la disposition des acteurs des soins de santé plusieurs 

services de base électroniques, notamment un système de codage et d’anonymisation des 

informations. Ce service de base est utilisé sous la surveillance du Comité sectoriel. 

 

32. Le Comité sectoriel constate que l’ISP souhaite que la plateforme eHealth soit autorisée à 

conserver le lien entre le numéro d’identification réel et le numéro d’identification codé. 

L’ISP souhaite que ce lien soit conservé afin d’éventuellement ajouter, dans une seconde 

phase, des personnes décédées depuis le 1er janvier 2016.  

 

33. Le Comité sectoriel autorise la conservation de ce lien à condition que les modalités de la 

présente délibération et les principes du GDPR soient respectés lors de l’ajout des personnes 

décédées à partir du 1er janvier 2016. Une analyse Small Cells Risk devra également être 

réalisée avant la communication de ces nouvelles données. 

 

 

Par ces motifs, 

le Comité sectoriel de la sécurité sociale et de la santé, 

sous réserve de la réalisation d’une analyse small cells risk avant la communication des données,  

autorise, conformément aux modalités de la présente délibération, la communication de données à 

caractère personnel codées relatives à la santé par l’agence intermutualiste et la direction générale 

statistique à l’institut scientifique de santé publique dans le cadre du projet HEASP (Health, 

Environment And Susceptible Populations). 

 

 

 

 

 

 

 

Yves ROGER 

Président 

 

 

 

 

 

 

 
Le siège du Comité sectoriel de la sécurité sociale et de la santé est établi dans les bureaux de la Banque Carrefour de 

la sécurité sociale, à l’adresse suivante: Quai de Willebroeck 38 - 1000 Bruxelles (tél. 32-2-741 83 11). 
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Annexe 1 

Liste des données à caractère personnel communiquées fournie par l’ISP 
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